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Caudéran le 11 février 2008 
 
 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 
Les décisions de restructuration des transports collectifs prisent en 2007 sur 
l’agglomération bordelaise ont suscité de nombreuses réactions des habitants de 
CAUDÉRAN , concernant notamment la modification de trajet de la ligne 16.  
 

La presse en a fait largement écho dans plusieurs articles parus récemment. 
 

En tant qu’association de défense des intérêts des habitants de Caudéran nous avions, 
à plusieurs reprises, fait part des difficultés engendrées par ce changement 
d’itinéraire aux autorités concernées : mairie de Bordeaux et Communauté Urbaine.  
 

A cette occasion nous ne pouvons que constater, pour la déplorer, l’opacité des prises 
de décisions sur ces questions de transports collectifs, mairie de Bordeaux et 
Communauté Urbaine se renvoyant la balle par communiqués de presse interposés 
 

Plusieurs pétitions ont recueilli près de 700 signatures d’usagers qui exigent le retour 
du précédent trajet de la ligne 16. 
 

Malgré nos demandes de rendez-vous et de concertation, les responsables compétents 
en la matière restent silencieux ou refusent de nous recevoir. Le refus de tout 
dialogue et de prise en compte de l’avis des citoyens met en lumière les dénis de 
responsabilité entre compétences municipales et compétences communautaires. 
 
C’est pourquoi, pour faire entendre la voix des Caudéranais, le Comité de Quartier 
de Caudéran se rendra le mercredi 13 février à 15 heures à l’hôtel de la CU de 
BORDEAUX puis à la mairie de BORDEAUX pour protester sur cette fin de non 
recevoir et déposer les pétitions dont l’exigence ne peut rester sans réponse. 
 
 
        Le président, 
        Marc GUION de MÉRITENS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rappel du texte de la pétition diffusée du 15 au 30 janvier 2008. 
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PETITION POUR LE RÉTABLISSEMENT DE LA LIGNE 16 
 
Les usagers des transports collectifs de CAUDERAN concernés par la 
modification du trajet de la ligne de bus 16 : 
 

déplorent 
 

- qu’aucune enquête préalable auprès des usagers n’ait été réalisée, 
- qu’aucune concertation avec les associations de quartier n’ait été mise en 
œuvre. 
 

exigent 
 

- que le trajet de la ligne 16 soit rapidement rétabli dans son trajet initial, 
- que la question des transports collectifs sur CAUDERAN fasse l’objet d’une 
réflexion globale et d’une concertation étendue entre les usagers, représentés 
par les associations locales, et les conseillers communaux. 
 
 

Le président 
Marc GUION de MÉRITENS     Elise COHEN 

             
 

 
 
 
 
 


